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(54)  Dispositif  de  coupe  et  d'application,  sans  colle,  du  début  de  bande  d'une  nouvelle  bobine 
sur  un  mandrin  d'un  enrouleur  

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
coupe  et  d'application,  sans  colle,  du  début  de  bande 
d'une  nouvelle  bobine  sur  un  mandrin  (1  )  d'un  enrouleur. 

Dispositif  caractérisé  en  ce  que  le  premier  moyen 
pivotant  (2)  comporte  une  traverse  (7)  de  support  d'un 
couteau  de  coupe  transversale  (8)  se  présentant  sous 
forme  d'un  chariot  guidé  sur  la  traverse  (7)  et  actionné 
par  un  vérin  et  coopérant  avec  une  enclume  transversale 
(20)  s'étendant  également  entre  des  bras  (5)  formant  un 
châssis  pivotant  constituant  le  premier  moyen  pivotant 
(2),  cette  dite  enclume  (20)  formant  une  butée  pour  une 
enclume  analogue  (21  )  fixée  à  l'extrémité  correspondan- 
te  du  deuxième  moyen  pivotant  (4),  le  plan  de  coupe  du 
couteau  (8)  étant  préférentiellement  situé  à  proximité  de 
l'axe  d'un  arbre  fixe  (10)  inférieur  de  guidage  et  de  sup- 
port  d'un  premier  train  de  courroies  élastiques  parallèles 
(9)  et  en  ce  que  le  deuxième  moyen  pivotant  (4)  com- 
porte  un  ensemble  (25)  d'application  de  l'extrémité  de 
bande  sur  le  mandrin  (1)  s'étendant  entre  des  bras  (22) 
montés  à  pivotement  sur  le  châssis  6  de  la  machine  à 
dérouler. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  des  ma- 
chines  à  enrouler  des  matières  en  bande  pour  la  réali- 
sation  de  bobines  et  a  pour  objet  un  dispositif  de  coupe 
et  d'application,  sans  colle,  du  début  de  bande  d'une 
nouvelle  bobine  sur  un  mandrin  d'un  enrouleur. 

L'enroulement  de  bandes  au  moyen  de  machines  à 
enrouler  pose  généralement  le  problème,  d'une  part,  de 
la  coupe  de  la  bande  et,  d'autre  part,  de  l'application  cor- 
recte  de  l'extrémité  de  la  bande  sur  le  mandrin  après  la 
coupe.  A  cet  effet,  il  est  possible  de  réaliser  la  coupe 
pendant  le  défilement  de  la  bande  suivant  un  principe 
appelé  coupe  à  la  volée,  dans  lequel  un  couteau  est  pro- 
jeté  dans  le  parcours  de  la  bande  et  l'extrémité  coupée 
de  la  bande  est  projetée  sur  un  mandrin  préalablement 
encollé  ou  muni  d'une  ou  de  plusieurs  bandes  adhésives 
de  réception  de  ladite  extrémité,  qui  est  serrée,  en  outre, 
sur  ledit  mandrin  par  la  bande  au  cours  de  son  enroule- 
ment. 

Une  telle  coupe  pendant  le  défilement  de  la  bande 
permet  une  production  continue,  pratiquement  sans  ra- 
lentissement  de  la  vitesse  de  défilement  de  la  bande  lors 
de  la  coupe. 

Toutefois,  dans  le  cas  de  l'enroulement  de  bandes 
en  des  matières  relativement  friables,  telles  que  des 
films  de  mica,  de  placage,  ou  analogue,  une  coupe  à  la 
volée  compromet  la  bonne  tenue  de  l'extrémité  coupée 
qui  peut  éventuellement  être  endommagée  sur  une  lon- 
gueur  relativement  importante,  voire  avoir  tendance  à 
provoquer  une  cassure  de  la  bande  à  une  certaine  dis- 
tance  de  l'endroit  de  la  coupe,  ce  qui  peut  entraîner  un 
mauvais  enroulement,  voire  un  défaut  d'enroulement,  la 
bande  n'étant  même  plus  appliquée  sur  le  nouveau  man- 
drin  ou  présentant  un  rabat. 

1  1  est  également  connu  de  réaliser  la  coupe  à  l'arrêt, 
c'est-à-dire  la  bobine  pleine  étant  arrêtée  après  enrou- 
lement,  la  bande  à  enrouler  étant  alors  stockée  provisoi- 
rement  dans  un  accumulateur  disposé  en  amont  de  la 
machine  à  enrouler. 

Dans  un  tel  cas  la  coupe  est  réalisée  manuellement 
par  deux  opérateurs,  dont  l'un  tient  l'extrémité  de  la  ban- 
de  coupée  pendant  que  l'autre  encolle  le  nouveau  man- 
drin,  puis  applique  ladite  extrémité  sur  ledit  nouveau 
mandrin,  dont  le  démarrage  est  commandé  par  l'un  des 
deux  opérateurs.  Un  tel  mode  de  réalisation  nécessite, 
cependant,  une  intervention  des  opérateurs  dans  une 
machine  en  marche,  ce  qui  entraîne  forcément  un  risque 
d'accident. 

En  outre,  certaines  matières  en  bande  nécessitent 
un  enroulement  sur  le  mandrin  de  réception  sans  appli- 
cation  de  colle  ou  de  ruban  adhésif,  par  simple  pince- 
ment  des  premières  spires  enroulées,  ce  dans  l'optique 
de  leur  transformation  ultérieure.  Un  tel  enroulement  est 
particulièrement  délicat  à  réaliser,  en  évitant  tout  risque 
de  patinage  lors  du  démarrage  de  l'enroulement  dans  le 
cas  d'enroulement  de  matières  relativement  rigides. 

On  connaît  également,  parGB-A-1  154  662,  un  dis- 

positif  de  coupe  de  bandes  et  d'enroulement  du  début 
de  bande  sur  un  nouveau  mandrin,  dans  lequel  ledit  nou- 
veau  mandrin  est  entouré  sur  la  plus  grande  partie  de  sa 
circonférence  par  une  coquille  en  deux  éléments  articu- 

5  lés  entre-eux,  l'action  de  coupe  de  la  bande  ayant  pour 
effet,  dans  la  poursuite  du  mouvement  du  couteau, 
d'amener  le  début  de  bande  dans  un  coin  formé  à  cet 
effet  à  la  partie  correspondante  de  la  coquille. 

Par  ailleurs,  ce  document  GB-A-1  1  54  662  décrit  un 
10  premier  moyen  pivotant  entourant  partiellement  le  nou- 

veau  mandrin  et  un  deuxième  moyen  pivotant  de  réali- 
sation  de  la  coupe  de  la  bande  à  enrouler.  Ce  deuxième 
moyen  pivotant  consiste,  en  fait,  uniquement  en  un  cou- 
teau  dentelé,  s'étendant  sur  toute  la  largeur  du  moyen 

15  pivotant  et  disposé  en  extrémité  d'une  boîte  à  air  sous 
pression  et  tendant  à  réaliser  l'introduction  du  début  de 
bande  dans  la  coquille  formée  par  le  premier  moyen  pi- 
votant,  à  l'arrivée  en  fin  de  course  de  coupe  du  couteau, 
cette  introduction  étant  favorisée  par  le  soufflage  d'air. 

20  Cependant,  du  fait  d'une  coupe  suivant  une  ligne  dente- 
lée,  en  cas  d'enroulage  d'une  matière  particulièrement 
souple,  le  soufflage  d'air  combiné  à  une  rotation  rapide 
peut  ne  présenter  une  efficacité  suffisante  pour  éviter  un 
repliement  des  pointes  des  dents. 

25  Par  ailleurs,  DE-A-39  00560  décrit  un  dispositif  d'en- 
roulage  d'un  début  de  bande  sur  un  mandrin,  ce  dispo- 
sitif  consistant  en  une  paire  de  griffes  pourvues  chacune 
d'un  levier  articulé  de  fermeture  partielle,  lesdites  griffes 
et  leurs  leviers  articulés  étant  reliés  entre-eux  par  des 

30  arbres  guidés  en  rotation,  sur  lesquels  sont  montées  des 
courroies  parallèles. 

Ainsi,  le  dispositif  peut  être  amené  à  s'étendre  par- 
tiellement  autour  du  nouveau  mandrin,  sur  lequel  doit 
être  enroulée  la  bande,  les  courroies  étant  destinées, 

35  d'une  part,  à  appliquer  le  début  de  bande  sur  le  nouveau 
mandrin,  et,  d'autre  part,  à  le  guider  autour  dudit  mandrin 
jusqu'à  réaliser  au  moins  un  tour  d'enroulement,  ce  en 
évitant  tout  retournement  de  l'extrémité  de  bande  avant 
ou  pendant  l'enroulement  de  la  première  spire. 

40  Ce  dispositif  ne  prévoit,  toutefois,  nullement  un 
deuxième  moyen  destiné  à  parfaire  l'introduction  de  la 
bande  dans  le  dispositif,  ainsi  que  son  maintien  sans  pli 
pendant  la  réalisation  de  la  première  spire.  En  effet,  il 
n'est  prévu  aucun  moyen  mobile  tendant  à  suivre  le  mou- 

45  vement  de  l'extrémité  de  la  bande  à  enrouler. 
Enfin,  on  connaît  par  US-A-4  326  679  un  dispositif 

de  coupe  d'une  bande  et  d'application  de  son  extrémité 
sur  un  nouveau  mandrin,  ce  dispositif  mettant  en  oeuvre 
des  moyens  latéraux  d'application  de  la  bande  sur  une 

so  partie  importante  de  la  circonférence  du  nouveau  man- 
drin,  ainsi  qu'un  moyen  de  coupe  de  ladite  bande. 

Ce  document  ne  décrit  nullement,  en  extrémité  de 
l'un  des  moyens  d'application  de  la  bande  autour  du  nou- 
veau  mandrin,  de  moyen  transversal  de  déviation  pour 

55  la  bande  à  couper  et  à  enrouler.  De  même,  il  n'est  pas 
prévu  de  moyen  supplémentaire  assurant  un  surcroît  de 
tension  de  la  bande  pendant  la  coupe,  de  sorte  qu'après 
ladite  coupe  survient  une  tendance  à  la  création  d'un 
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mou  sur  la  partie  correspondante  de  la  bande,  qui  a  pour 
conséquence  une  application  aléatoire  de  l'extrémité  de 
celle-ci  sur  le  nouveau  mandrin. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  ces  in- 
convénients  en  proposant  un  dispositif  de  coupe  et  d'ap- 
plication  permettant  d'entourer  un  nouveau  mandrin  sur 
la  plus  grande  partie  de  son  pourtour  afin  de  favoriser 
l'enroulement  d'un  début  de  bande  consécutivement  à 
une  coupe  de  ladite  bande,  cette  coupe  étant  une  coupe 
droite,  franche  et  non  dentelée. 

Elle  a,  en  effet,  pour  objet  un  dispositif  de  coupe  et 
d'application,  sans  colle,  du  début  de  bande  d'une  nou- 
velle  bobine  sur  un  mandrin  d'un  enrouleur,  essentielle- 
ment  constitué  par  un  premier  moyen  pivotant  de  coupe 
de  la  bande  à  enrouler  et  d'application  de  l'extrémité  de 
cette  dernière  sur  un  nouveau  mandrin,  sans  encollage 
préalable  de  ce  dernier,  et  par  un  deuxième  moyen  pi- 
votant  d'introduction,  après  coupe,  de  l'extrémité  de  la 
bande  dans  le  premier  moyen  pivotant  et  d'application 
de  ladite  bande  sur  le  nouveau  mandrin,  caractérisé  en 
ce  que  le  premier  moyen  pivotant  comporte  une  traverse 
de  support  d'un  couteau  de  coupe  transversale  se  pré- 
sentant  sous  forme  d'un  chariot  guidé  sur  la  traverse  et 
actionné  par  un  vérin  et  coopérant  avec  une  enclume 
transversale  s'étendant  également  entre  des  bras  for- 
mant  un  châssis  pivotant  constituant  le  premier  moyen 
pivotant,  cette  dite  enclume  formant  une  butée  pour  une 
enclume  analogue  fixée  à  l'extrémité  correspondante  du 
deuxième  moyen  pivotant,  le  plan  de  coupe  du  couteau 
étant  préférentiellement  situé  à  proximité  de  l'axe  d'un 
arbre  fixe  inférieur  de  guidage  et  de  support  d'un  premier 
train  de  courroies  élastiques  parallèles  et  en  ce  que  le 
deuxième  moyen  pivotant  comporte  un  ensemble  d'ap- 
plication  de  l'extrémité  de  bande  sur  le  mandrin  s'éten- 
dant  entre  des  bras  montés  à  pivotement  sur  le  châssis 
de  la  machine  à  dérouler. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  grâce  à  la  descrip- 
tion  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de  réalisation 
préféré,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  et  expliqué 
avec  référence  aux  dessins  schématiques  annexés, 
dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  et  en  élévation  laté- 
rale  du  dispositif  conforme  à  l'invention  en  position 
de  coupe  avant  enroulement  du  début  de  bande  sur 
le  nouveau  mandrin  ; 

la  figure  2  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  figure 
1  ,  le  dispositif  étant  en  position  de  repos,  et 

la  figure  3  est  une  vue  en  élévation  latérale  et  en 
coupe,  à  plus  grande  échelle,  des  extrémités  actives 
du  dispositif  conforme  à  l'invention  en  position  de 
coupe  et  de  début  d'enroulement. 

Comme  le  montrent  les  figures  1  à  3  des  dessins 
annexés,  le  dispositif  de  coupe  et  d'application,  sans  col- 
le,  du  début  de  bande  d'une  nouvelle  bobine  sur  un  man- 

drin  1  d'un  enrouleur  est  essentiellement  constitué  par 
un  premier  moyen  pivotant  2  de  coupe  de  la  bande  3  à 
enrouler  et  d'application  de  l'extrémité  de  cette  dernière 
sur  un  nouveau  mandrin  1,  sans  encollage  préalable  de 

s  ce  dernier,  et  par  un  deuxième  moyen  pivotant  4  d'intro- 
duction,  après  coupe,  de  l'extrémité  de  la  bande  3  dans 
le  premier  moyen  pivotant  2  et  d'application  de  ladite 
bande  3  sur  le  nouveau  mandrin  1  . 

Le  premier  moyen  pivotant  2  est  constitué  par  un 
10  châssis  pivotant  formé  par  une  paire  de  bras  5  s'éten- 

dant  parallèlement  près  des  bords  du  châssis  6  de  la  ma- 
chine  à  enrouler,  reliés  entre-eux  par  une  traverse  7  de 
support  d'un  couteau  de  coupe  transversale  8  et  action- 
nés  chacun  par  un  vérin  11  et  par  un  premier  train  de 

15  courroies  élastiques  parallèles  9,  sans  fin,  montées  sur 
au  moins  une  paire  d'arbres  parallèles  10,  guidés  en  ro- 
tation,  à  leurs  extrémités  sur  les  bras  5  (figures  1  à  3). 

Les  courroies  élastiques  parallèles  9  sont,  de  préfé- 
rence,  montées  sur  trois  arbres  disposés  parallèlement 

20  de  manière  à  former  en  section  verticale  un  triangle,  dont 
l'un  des  côtés  formés  par  les  courroies  9  est  déformable 
élastiquement  par  application  contre  le  mandrin  1  et  dont 
l'un  des  sommets,  formé  par  l'un  des  arbres  10,  est  dé- 
plaçable  par  pivotement,  par  l'intermédiaire  d'une  paire 

25  de  bras  1  2,  représentés  sur  la  figure  3  par  un  simple  trait 
d'axe.  Ainsi,  lors  du  pivotement  des  bras  5  portant  les 
arbres  1  0  avec  les  courroies  9  et  de  l'application  desdites 
courroies  9  sur  le  mandrin  1,  il  se  produit  une  tension 
des  courroies  9  due  à  leur  déformation  lors  de  l'enroule- 

30  ment  sur  le  mandrin  1,  cette  tension  étant  compensée 
par  un  pivotement  de  l'arbre  10  monté  sur  les  bras  12. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  les  cour- 
roies  élastiques  parallèles  9  sont  chargées,  en  position 
de  repos,  par  un  dispositif  de  tension  préalable  constitué 

35  par  un  rouleau  ou  un  arbre  13  monté  de  manière  pivo- 
tante  sur  le  châssis  formé  par  les  bras  5  par  l'intermé- 
diaire  de  leviers  de  pivotement  14,  représentés  sur  la  fi- 
gure  3  par  un  trait  d'axe,  lesdits  leviers  étant  chargés  par 
des  ressorts  de  rappel  (non  représentés),  tendant  à  ten- 

40  dre  les  courroies  9  entre  les  deux  arbres  fixes  10  en  di- 
rection  du  nouveau  mandrin  1  . 

Les  bras  5  portant  les  arbres  10  présentent  avanta- 
geusement  une  découpe  en  portion  de  cercle  15  s'éten- 
dant  entre  les  paliers  des  deux  arbres  fixes  1  0  de  support 

45  des  courroies  9.  Ainsi,  un  passage  pour  le  mandrin  1  est 
dégagé  sur  les  bras  5  permettant  parfaitement  l'applica- 
tion  des  courroies  sur  ledit  mandrin  1  sans  risque  de 
mise  en  contact  des  bras  5  avec  les  extrémités  du  man- 
drin  1  ou  avec  les  moyeux  de  support  de  ce  dernier. 

50  Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  des  dents 
1  6  sont  disposées  à  intervalles  réguliers  sur  un  arbre  1  7 
s'étendant  entre  les  bras  5  près  de  leur  extrémité  libre, 
c'est-à-dire  à  proximité  des  paliers  de  l'arbre  fixe  10  le 
plus  à  l'extérieur  par  rapport  aux  bras  pivotants  5,  les 

55  extrémités  desdites  dents  16  dépassant  les  extrémités 
libres  des  bras  5  et  s'étendant  en  pivotement  vers  le 
mandrin  1  vers  l'intérieur  par  rapport  à  la  découpe  en 
portion  de  cercle  1  5,  ces  dents  pivotantes  1  6  étant  char- 

3 
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gées  à  leur  autre  extrémité  par  des  ressorts  de  rappel 
1  8  et  venant  en  butée  contre  des  arrêts  1  9,  les  ressorts 
de  rappel  et  les  arrêts  étant  avantageusement  montés 
sur  des  traverses  reliant  les  bras  5.  Ainsi,  le  premier 
moyen  pivotant  présente  des  éléments  en  forme  de  bec 
formés  par  les  dents  16  et  tendant  à  appliquer  intime- 
ment  l'extrémité  de  bande  à  enrouler  sur  le  mandrin  1  . 

Le  couteau  de  coupe  transversale  8  se  présente 
sous  forme  d'un  chariot  guidé  sur  la  traverse  7  et  action- 
né  par  un  vérin  et  coopère  avec  une  enclume  transver- 
sale  20  s'étendant  également  entre  les  bras  5,  cette  dite 
enclume  20  formant  une  butée  pour  une  enclume  ana- 
logue  21  fixée  à  l'extrémité  correspondante  du  deuxième 
moyen  pivotant  4,  le  plan  de  coupe  du  couteau  8  étant 
préférentiellement  situé  à  proximité  de  l'axe  de  l'arbre 
fixe  1  0  inférieur  de  guidage  et  de  support  du  premier  train 
de  courroies  élastiques  parallèles  9  (figure  3). 

Le  deuxième  moyen  pivotant  4  est  constitué  par 
deux  bras  parallèles  supérieurs  22,  montés  à  pivotement 
sur  le  châssis  6  de  la  machine  à  dérouler  et  actionnés 
chacun,  à  une  extrémité,  par  un  vérin  23,  leur  autre  ex- 
trémité  présentant  une  forme  de  crochet  en  arc  de  cercle 
24,  et  par  un  ensemble  25  d'application  de  l'extrémité  de 
bande  sur  le  mandrin  1  s'étendant  entre  les  bras  22. 

L'ensemble  25  d'application  de  l'extrémité  de  bande 
sur  le  mandrin  1  est  constitué  par  un  deuxième  train  de 
courroies  élastiques  parallèles  26,  sans  fin,  montées  sur 
au  moins  deux  paires  d'arbres  parallèles  27  s'étendant 
entre  les  bras  supérieurs  22. 

Les  courroies  élastiques  parallèles  26  sont,  de  pré- 
férence,  montées  sur  trois  arbres  parallèles  27  formant 
un  triangle  à  section  variable,  dont  l'un  des  côtés  formés 
par  les  courroies  26  est  déformable  élastiquement  par 
application  contre  le  mandrin  1  et  dont  l'un  des  sommets, 
formé  par  l'un  des  arbres  27,  est  déplaçable  par  pivote- 
ment,  par  l'intermédiaire  d'une  paire  de  bras  28  (repré- 
sentés  par  leur  trait  d'axe  sur  la  figure  3).  Par  ailleurs, 
les  courroies  élastiques  parallèles  26  sont  chargées,  en 
position  de  repos,  par  un  dispositif  de  tension  préalable 
constitué  par  un  rouleau  ou  un  arbre  29  monté  de  ma- 
nière  pivotante  entre  les  bras  supérieurs  22  par  l'inter- 
médiaire  de  leviers  de  pivotement  30,  représentés  par 
leur  trait  d'axe  sur  la  figure  3,  lesdits  leviers  étant  chargés 
par  des  ressorts  de  rappel  (non  représentés),  tendant  à 
tendre  les  courroies  26  entre  les  deux  arbres  fixes  27  en 
direction  du  nouveau  mandrin  1. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  et 
comme  le  montre  plus  particulièrement  la  figure  3  des 
dessins  annexés,  l'ensemble  25  d'application  de  l'extré- 
mité  de  bande  sur  le  mandrin  1  est  avantageusement 
monté,  avec  possibilité  de  déplacement,  entre  les  bras 
supérieurs  22,  au  moyen  de  deux  chariots  de  support  31 
guidés  dans  des  rails  en  arc  de  cercle  32,  prévus  sur  les 
faces  correspondantes  des  bras  supérieurs  22,  par  l'in- 
termédiaire  de  galets  33,  l'un  au  moins  desdits  chariots 
31  étant  actionné  en  déplacement  au  moyen  d'un  vérin 
34  (figure  2).  Ce  mode  de  réalisation  permet,  par  appli- 
cation  de  l'ensemble  25  sur  le  nouveau  mandrin  1,  de 

débuter  l'enroulement  de  la  bande  sur  ledit  nouveau 
mandrin  1,  par  déplacement  des  chariots  1  dans  la  po- 
sition  représentée  en  trait  mixte  fin  à  la  figure  3,  afin  d'ef- 
fectuer  l'insertion  du  début  de  bande  entre  les  courroies 

s  élastiques  parallèles  9  du  premier  moyen  pivotant  2  et 
le  nouveau  mandrin  1,  puis,  par  un  mouvement  en  arc 
de  cercle  de  l'ensemble  25  en  sens  inverse,  d'assurer 
un  enroulement  parfait  de  la  première  spire  par  accom- 
pagnement  dudit  début  de  bande  sur  au  moins  une  spire, 

10  sans  application  de  colle  sur  ledit  nouveau  mandrin  1  . 
Afin  de  garantir  un  passage  parfait  du  début  de  ban- 

de  de  la  sortie  du  premier  moyen  pivotant  2,  et  en  parti- 
culier  des  dents  pivotantes  16,  vers  l'ensemble  25,  le 
deuxième  moyen  pivotant  4  est  avantageusement  pour- 

15  vu,  entre  les  chariots  supports  31  ,  à  intervalles  réguliers, 
avec  disposition  en  quinconce  par  rapport  aux  dents  16, 
de  griffes  longitudinales  de  guidage  35,  dont  l'extrémité 
tournée  vers  les  dents  16  s'écarte  du  mandrin  1.  A  cet 
effet,  les  arbres  27  de  guidage  des  courroies  élastiques 

20  26  sont  avantageusement  constitués  par  une  pluralité  de 
galets  de  faible  longueur  montés  sur  un  axe  de  guidage 
en  rotation  formant  simultanément  un  support  pour  les 
griffes  longitudinales  de  guidage  35.  Par  l'application,  au 
début  de  l'enroulement  de  l'extrémité  de  la  bande  sur  le 

25  nouveau  mandrin  1  ,  ces  griffes  35  sont  insérées  entre 
les  dents  16  et  assurent  la  continuité  du  passage  et  de 
l'application  de  ladite  extrémité  de  bande  sur  ledit  man- 
drin  1. 

Conformément  à  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
30  vention,  les  rails  de  guidage  en  arc  de  cercle  32  sont 

avantageusement  munis,  sur  leur  face  tournée  vers  l'ex- 
térieur  des  bras  22,  d'une  crémaillère  36  engrenant  avec 
un  pignon  correspondant  37  guidé  sur  le  chariot  31,  les 
pignons  37  des  deux  chariots  31  de  support  de  l'ensem- 

35  ble  25  étant  reliés  entre  eux  par  un  arbre  rigide.  Ainsi,  il 
est  possible  de  ne  prévoir  qu'un  seul  vérin  34  d'action- 
nement  d'un  chariot  31  ,  l'actionnement  de  ce  seul  chariot 
31  ayant  pour  effet,  par  engrènement  du  pignon  37  cor- 
respondant  avec  la  crémaillère  36,  d'entraîner  une  rota- 

40  tion  correspondante  du  pignon  37  de  l'autre  chariot  31 
et,  ainsi,  par  engrènement  avec  la  crémaillère  36  corres- 
pondante,  un  entraînement  et  un  déplacement  synchro- 
nes  dudit  autre  chariot  31  . 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  cha- 
45  que  bras  supérieur  22  est  pourvu  à  son  extrémité  libre 

24  en  forme  de  crochet  d'une  butée  38  destinée  à  coo- 
pérer  avec  une  butée  réglable  39  prévue  sur  les  bras  5 
du  premier  moyen  pivotant  2.  Le  contact  entre  ces  deux 
butées  correspond  à  la  position  de  coupe  transversale 

50  de  la  bande,  dans  laquelle  les  enclumes  20  et  21  serrent 
ladite  bande  en  vue  de  la  coupe  par  le  couteau  8. 

Par  ailleurs,  le  deuxième  moyen  pivotant  4  est  pour- 
vu,  entre  les  extrémités  en  forme  de  crochet  en  arc  de 
cercle  24  des  bras  22,  d'un  rouleau  transversal  40  de 

55  déviation  de  la  bande  à  couper  et  à  enrouler.  Ce  rouleau 
40  est  tout  particulièrement  destiné  à  amener  la  bande 
à  couper  dans  sa  position  de  pincement  par  les  enclu- 
mes  20  et  21. 

25 

30 

35 

40 

45 

50 
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Le  dispositif  de  coupe  et  d'application  du  début  de 
bande  d'une  nouvelle  bobine  sur  un  mandrin  d'un  enrou- 
leur  fonctionne  de  la  manière  suivante  : 

Dès  qu'une  bobine  à  enrouler  est  pleine,  l'opérateur, 
qui  a  préalablement  monté  un  nouveau  mandrin  1  non 
encollé,  déclenche  la  procédure  de  coupe  de  la  bande 
et  d'application  de  l'extrémité  sur  le  nouveau  mandrin  1  . 
L'entraînement  de  la  bobine  pleine  est  arrêté  et  le  pre- 
mier  moyen  pivotant  2  est  alors  basculé  par  l'intermé- 
diaire  des  vérins  11  dans  sa  position  représentée  à  la 
figure  1  ,  dans  laquelle  le  premier  train  de  courroies  élas- 
tiques  9  s'applique  en  arc  de  cercle  autour  du  mandrin 
1  et  le  deuxième  moyen  pivotant  4  est  basculé  par  l'in- 
termédiaire  des  vérins  23,  également  dans  la  position 
représentée  à  la  figure  1.  Par  ce  basculement  du  deuxiè- 
me  moyen  pivotant  4,  la  bande  est  déviée  par  le  rouleau 
40  et  est  amenée  entre  les  enclumes  20  et  21  .  Le  cou- 
teau  de  coupe  transversale  8  est  alors  actionné,  puis 
l'ensemble  25  est  déplacé  par  les  chariots  31  actionnés 
par  le  vérin  34  et  se  déplaçant  en  synchronisme  grâce 
au  pignon  37  engrenant  avec  les  crémaillères  36  des 
rails  de  guidage  32,  afin  d'amener  l'extrémité  coupée  de 
la  bande  entre  l'extrémité  des  courroies  9  et  le  nouveau 
mandrin  1  . 

L'entraînement  de  ce  dernier  est  alors  déclenché  et 
l'ensemble  25  est  déplacé  en  sens  inverse,  de  manière 
à  amener  les  griffes  longitudinales  de  guidage  entre  les 
dents  16  et  d'assurer  une  continuité  de  l'application  de 
la  bande  sur  le  mandrin  1  .  Cette  application  avec  pres- 
sion  par  l'intermédiaire  des  courroies  9  et  26  assure  un 
entraînement  de  la  bande  par  le  mandrin  1  sans  collage 
de  l'extrémité  de  bande.  Après  enroulement  de  quelques 
spires,  les  moyens  pivotants  2  et  4  sont  actionnés  dans 
le  sens  d'un  retour  vers  leur  position  de  repos  représen- 
tée  à  la  figure  2  et  l'enroulement  de  la  nouvelle  bobine 
est  poursuivi  de  manière  habituelle. 

Le  déroulement  des  différentes  opérations  peut  être 
contrôlé  par  un  automate  programmable  ou  analogue, 
de  sorte  que  l'opérateur  n'a  besoin  que  de  mettre  en  pla- 
ce  le  nouveau  mandrin  et  d'intégrer  les  différents  para- 
mètres  d'enroulement,  à  savoir  la  longueur  de  bande  en- 
roulée  ou  le  diamètre  de  bobine,  etc.  De  manière  con- 
nue,  pendant  l'opération  de  coupe,  la  bande  à  enrouler 
est  stockée  dans  un  accumulateur  de  bande  prévu  en 
amont. 

Grâce  à  l'invention,  il  est  possible  de  réaliser  une 
coupe  et  une  application  parfaite  d'un  début  de  bande  à 
enrouler  sur  un  nouveau  mandrin,  sans  collage,  en  par- 
ticulier  dans  le  cas  d'enroulement  de  matières  fragiles. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au  mode 
de  réalisation  décrit  et  représente  aux  dessins  annexés. 
Des  modifications  restent  possibles,  notamment  du  point 
de  vue  de  la  constitution  des  divers  éléments  ou  par 
substitution  d'équivalents  techniques,  sans  sortir  pour 
autant  du  domaine  de  protection  de  l'invention. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  coupe  et  d'application,  sans  colle,  du 
début  de  bande  d'une  nouvelle  bobine  sur  un  man- 

5  drin  (1)  d'un  enrouleur,  essentiellement  constitué 
par  un  premier  moyen  pivotant  (2)  de  coupe  de  la 
bande  (3)  à  enrouler  et  d'application  de  l'extrémité 
de  cette  dernière  sur  un  nouveau  mandrin  (1  ),  sans 
encollage  préalable  de  ce  dernier,  et  par  un 

10  deuxième  moyen  pivotant  (4)  d'introduction,  après 
coupe,  de  l'extrémité  de  la  bande  (3)  dans  le  premier 
moyen  pivotant  (2)  et  d'application  de  ladite  bande 
(3)  sur  le  nouveau  mandrin  (1),  caractérisé  en  ce 
que  le  premier  moyen  pivotant  (2)  comporte  une  tra- 

15  verse  (7)  de  support  d'un  couteau  de  coupe  trans- 
versale  (8)  se  présentant  sous  forme  d'un  chariot 
guidé  sur  la  traverse  (7)  et  actionné  par  un  vérin  et 
coopérant  avec  une  enclume  transversale  (20) 
s'étendant  également  entre  des  bras  (5)  formant  un 

20  châssis  pivotant  constituant  le  premier  moyen  pivo- 
tant  (2),  cette  dite  enclume  (20)  formant  une  butée 
pour  une  enclume  analogue  (21)  fixée  à  l'extrémité 
correspondante  du  deuxième  moyen  pivotant  (4),  le 
plan  de  coupe  du  couteau  (8)  étant  préférentielle- 

25  ment  situé  à  proximité  de  l'axe  d'un  arbre  fixe  (10) 
inférieur  de  guidage  et  de  support  d'un  premier  train 
de  courroies  élastiques  parallèles  (9)  et  en  ce  que 
le  deuxième  moyen  pivotant  (4)  comporte  un 
ensemble  (25)  d'application  de  l'extrémité  de  bande 

30  sur  le  mandrin  (1)  s'étendant  entre  des  bras  (22) 
montés  à  pivotement  sur  le  châssis  6  de  la  machine 
à  dérouler. 

2.  Dispositif,  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
35  ce  que  les  courroies  élastiques  parallèles  (9)  sont, 

de  préférence,  montées  sur  trois  arbres  disposés 
parallèlement  de  manière  à  former  en  section  verti- 
cale  un  triangle,  dont  l'un  des  côtés  formés  par  les 
courroies  (9)  est  déformable  élastiquement  par 

40  application  contre  le  mandrin  (1)  et  dont  l'un  des 
sommets,  formé  par  l'un  des  arbres  (10),  est  dépla- 
çable  par  pivotement,  par  l'intermédiaire  d'une  paire 
de  bras  (1  2)  et  en  ce  qu'elles  sont  chargées,  en  posi- 
tion  de  repos,  par  un  dispositif  de  tension  préalable 

45  constitué  par  un  rouleau  ou  un  arbre  (1  3)  monté  de 
manière  pivotante  sur  le  châssis  formé  par  les  bras 
(5)  par  l'intermédiaire  de  leviers  de  pivotement  (14), 
lesdits  leviers  étant  chargés  par  des  ressorts  de  rap- 
pel  tendant  à  tendre  les  courroies  (9)  entre  les  deux 

50  arbres  fixes  (10)  en  direction  du  nouveau  mandrin 
(1). 

3.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  des  dents  (16) 

55  sont  disposées  à  intervalles  réguliers  sur  un  arbre 
(17)  s'étendant  entre  les  bras  (5)  près  de  leur  extré- 
mité  libre,  c'est-à-dire  à  proximité  des  paliers  de 
l'arbre  fixe  (10)  le  plus  à  l'extérieur  par  rapport  aux 

5 
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bras  pivotants  (5),  les  extrémités  desdites  dents  (1  6) 
dépassant  les  extrémités  libres  des  bras  (5)  et 
s'étendant  en  pivotement  vers  le  mandrin  (1)  vers 
l'intérieur  par  rapport  à  la  découpe  en  portion  de  cer- 
cle  (15),  ces  dents  pivotantes  (16)  étant  chargées  à 
leur  autre  extrémité  par  des  ressorts  de  rappel  (18) 
et  venant  en  butée  contre  des  arrêts  (19),  les  res- 
sorts  de  rappel  et  les  arrêts  étant  montés  sur  des 
traverses  reliant  les  bras  (5). 

4.  Dispositif,  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'ensemble  (25)  d'application  de  l'extrémité 
de  bande  sur  le  mandrin  (1)  est  monté,  avec  possi- 
bilité  de  déplacement,  entre  les  bras  supérieurs 
(22),  au  moyen  de  deux  chariots  de  support  (31  )  gui- 
dés  dans  des  rails  en  arc  de  cercle  (32),  prévus  sur 
les  faces  correspondantes  des  bras  supérieurs  (22), 
par  l'intermédiaire  de  galets  (33),  l'un  au  moins  des- 
dits  chariots  (31  )  étant  actionné  en  déplacement  au 
moyen  d'un  vérin  (34). 

5.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  4,  caractérisé  en  ce  que  l'ensemble  (25) 
d'application  de  l'extrémité  de  bande  sur  le  mandrin 
(1  )  est  constitué  par  un  deuxième  train  de  courroies 
élastiques  parallèles  (26),  sans  fin,  montées  sur  au 
moins  deux  arbres  parallèles  (27)  s'étendant  entre 
les  bras  supérieurs  (22)  et  guidées  sur  les  chariots 
supports  (31). 

6.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  4  et  5,  caractérisé  en  ce  que  les  courroies  élas- 
tiques  parallèles  (26)  sont  montées  sur  trois  arbres 
parallèles  (27)  formant  un  triangle  à  section  variable, 
dont  l'un  des  côtés  formés  par  les  courroies  (26)  est 
déformable  élastiquement  par  application  contre  le 
mandrin  (1  )  et  dont  l'un  des  sommets,  forme  par  l'un 
des  arbres  (27),  est  déplaçable  par  pivotement,  par 
l'intermédiaire  d'une  paire  de  bras  (28). 

7.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  5  et  6,  caractérisé  en  ce  que  les  courroies  élas- 
tiques  parallèles  (26)  sont  chargées,  en  position  de 
repos,  par  un  dispositif  de  tension  préalable  consti- 
tué  par  un  rouleau  ou  un  arbre  (29)  monté  de 
manière  pivotante  entre  les  bras  supérieurs  (22)  par 
l'intermédiaire  de  leviers  de  pivotement  (30),  lesdits 
leviers  étant  chargés  par  des  ressorts  de  rappel  ten- 
dant  à  tendre  les  courroies  (26)  entre  les  deux 
arbres  fixes  (27)  en  direction  du  nouveau  mandrin 
(1). 

8.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  3  à  5,  caractérisé  en  ce  que,  afin  de  garan- 
tir  un  passage  parfait  du  début  de  bande  de  la  sortie 
du  premier  moyen  pivotant  (2),  et  en  particulier  des 
dents  pivotantes  (16),  vers  l'ensemble  (25),  le 
deuxième  moyen  pivotant  (4)  est  pourvu,  entre  les 

chariots  supports  (31),  à  intervalles  réguliers,  avec 
disposition  en  quinconce  par  rapport  supports  (31), 
à  intervalles  réguliers,  avec  disposition  en  quin- 
conce  par  rapport  aux  dents  pivotantes  (16),  de  grif- 

5  fes  longitudinales  de  guidage  (35),  dont  l'extrémité 
tournée  vers  les  dents  pivotantes  (16)  s'écarte  du 
mandrin  (1). 

9.  Dispositif,  suivant  la  revendication  8,  caractérisé  en 
10  ce  que  les  arbres  (27)  de  guidage  des  courroies 

élastiques  (26)  sont  constitués  par  une  pluralité  de 
galets  de  faible  longueur  montés  sur  un  axe  de  gui- 
dage  en  rotation  formant  simultanément  un  support 
pour  les  griffes  longitudinales  de  guidage  (35). 

15 
10.  Dispositif,  suivant  la  revendication  4,  caractérisé  en 

ce  que  les  rails  de  guidage  en  arc  de  cercle  (32)  sont 
munis,  sur  leur  face  tournée  vers  l'extérieur  des  bras 
(22),  d'une  crémaillère  (36)  engrenant  avec  un 

20  pignon  correspondant  (37)  guidé  sur  le  chariot  (31  ), 
les  pignons  (37)  des  deux  chariots  (31)  de  support 
de  l'ensemble  (25)  étant  reliés  entre  eux  par  un 
arbre  rigide. 

25  11.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  ,  4,  5  et  7,  caractérisé  en  ce  que  chaque  bras 
supérieur  (22)  est  pourvu  à  son  extrémité  libre  (24) 
en  forme  de  crochet  d'une  butée  (38)  destinée  à 
coopérer  avec  une  butée  réglable  (39)  prévue  sur 

30  les  bras  (5)  du  premier  moyen  pivotant  (2). 

12.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1,  3  à  5,  7  et  10  caractérisé  en  ce  que  le 
deuxième  moyen  pivotant  (4)  est  pourvu,  entre  les 

35  extrémités  en  forme  de  crochet  en  arc  de  cercle  (24) 
des  bras  (22),  d'un  rouleau  transversal  (40)  de 
déviation  de  la  bande  à  couper  et  à  enrouler. 
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